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REGLES 

ET 

\ 
REGLEMENTS PERMANENTS. 

I 

ASSEMBLEES ET AJOURNE-
MENTS DE LA CHAMBRE. 

1. 
I 

RESoLu-Que cette Chambrc s'as- Heure de 

semblera a une heure de l'apres midi, !:j(~~l'lle
et si a une heure Ie QUORUM n'est pas 
complet, Mr. l'Orateur pourra pren-
dre Ie Fauteuil et ajourner. 

2. 

Lorsque la Chambre s'ajourne, Ies Ordre ,en 
I\,r b d· . I I sortant de m.em res Olvent temr eurs paces, b >eance. 
jusqu'a ce que l'Orateur quitte Ie 
Fauteuil. 

3. 



Noms ins- Que toutcs les fois que I'Orateur 
crits Iv~d sc:ra obli!Tc d'aJ'ourncr la Chamhre 
d'un aJour- , b , 
nement [aute d un QUORUM, l'heure n laquelle. 
faute de tel aJ' ow'nement sera fait et les noms quorum. 

.A:nnonce 
d'un quo
rum. 

Verge 
noire. 

des l\Iembres alors presents, seront 
insert:s dans les journaux. 

QUORUM. 
4. 

Que sur l'apparence d'un Quo
RUM, l'Oratcul' prcmlra Ie Fauteuil 
et les Membres scront appelCs a 
l'ordre. 

5. 
Que I'Orateur prendra toujours Ie 

Fauteuil lorsque I'Huissier de la 
verge noire sera a la porte, quelque 
soit Ie nombre des Membres alors 
prt:sents. 

DES MINUTES. 
6. 

1u ~~~:~I. Qu~immt:diatement apres que 1'0-
rateur aura pris sa place, les Mi

nute<:.-



Ora i CttJ', 

nutes uu jour pr(;ccdent, 8eront 
-lues par Ie Greffier, afin que s'il se 
trouve des erreurs, eUes soient cor
rigees par Ia Chambre. 

L'ORATEUR. 

7. 

Que 1'0rateur fera observer I'Ordre Ordrc ~t 
I D d ' 'd decorum. et e ECORUl\f, ct eCI era toutes 

questions d'ordre, sauf appel a b 
Chambre. 

8. 

Que 1'0rateur ne prendra aucune Vote do 

part aux debats, ni ne votera en au_I'Orateur. 
cun cas, excepte lorsque Ia Cham-
bre sera egalement c1ivisee ; alors il 
pourra donner les raisons de son 
vote; il sera deb out ,et decouvert, 
quand il s'adressera a la Chambre. 

9. 

Q d 1'0 . Explication ue quan rateur sera reqms de 1'0rateur 
d'expliql1cr un point u'ordre ou de sur une . question 

pratIque, d'Ordre. 



Membre 
qui parle. 

6 ."klembres. 

pratique, i1 doit citer la regIe appli
cable au cas, sans argument ni com
mentaire. 

DES ME~IBRES. 

10. 

Que chaque Membre, avant de 
parler, se levera decouvert et s'a
dressera a l'Orateur. 

II. 

D.eux: ou Que quand deux ou plusieurs 
plUSlCurs 1\,[ b I " . 
Membrl's 1f em res se everont en memc terns, 
qui se le-, l'Orateur nommera Ie .Membre qui 
venten me- I 1 . . I' 
me temps. par era e premIer; maIS autre ou 

les autres pourront en appelcr a la 
Chambre, s'ils ne sont pas contents 
de la decision de l'Oratcur, en met
tant la Question, "Qui s'est let'e Ie 
premier 7" 

12. 
Ca~ OU Q l\,[ 

les Mem- ue tout 1f embre present, lors-
bres De doi- qU'une question est mise aux VOlX, 
vent pas 
foter. doit 



Membres. 7 

doit voter sur icelle, Ii moins qu'il 
n'en soit excuse par la Chambre, ou 
qu'il ne soit personnellement inte
resse dans la question ; pourvu que 
tel intere t ait rapport a quelque pro
fit pecuniaire, ou qu'il soit d'une 
nature particuliere a l'egard du Mem
bre, et non d'un interet commun 
avec Ie sujet en general, auquel cas 
i1 ne devra pas voter. 

13. 

Q I 1'0 I Ordre ue orsque rateur pose a lorsque 1'0-
question, aucun Membre ne do it sor- rateur pose 
tir ou traverser Ia Chambre; quand ~:, ques
un Mem bre parle, on ne doit tenir 
aucun discours pour l'interrompre, 
excepte pour l'appeler a l'ordre, et 
on ne doit pas passer entre lui ct Ie 
Fauteuil. 

14. 

Un Membre appe1e a l'ordre doit Membre 
s'asseoir, Ii moins qu'il ne lui soit appel6s Ii. 

, d 'I' "I I'Ordre, permls e s exp lquer; et s I en 
appeUe a la Chambre, Ie cas sera 

decide 



Imhe
nee ou 

propos in
ieux. 

8 Membl'cs. 

dtScide sans debat ; .et s'il n'y a point 
d'appel a Ia Chambre, Ia decision de 
l'Orateur sera suivie. 

15. 

Aucun Mem bre ne parlera qu'a
vec respect de la Reine au d'aucun 
de Ia famille Royale, au de la Per
sonne qui aura l'administration du 
Gouvernement de cette Province; ni 
ne fera usage de propos indecent ou 
impropre contre les proccdes de la 
Chambre, ou contre aucun IHembre 
particulier, et ne parlera que sur Ia 
question en deb at. 

16. 

Membre Que chaque l\Iembre a droit de 
pout de- , • I . . 
mander que requerIr que a questIOn ou mohon 
la que~tion en debat, soit luepour son informa-
&e,soltlue· t , d d'b ' lOn, en aucun terns es eats; mms 

non pas de maniere a interrompre Ie 
IHembre qui parle. 

17 
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17. 

Qu'aucun Membre ne parlera plus ~ombre 
" de fOls que 

d'une fois sur une meme question l'on peut 

sans la permission de la Chambre, parler. 

ex-cepte pour une explication d'une 
partie essentielle de son discours, 
laquelle pourroit avoir etc mal en-
tendue ; mais alors il n'introduira 
aucune matiere nouvelle. 

18. 

Qu'aucun Membre ne doit parler su~ une 

I d' t" • d question p us une lOIS, sans permISSIOn e prealable. 

la Chambre, sur la Question pre ala-
hie. 

19. 

Que tout Membre peut en tout Ordre de 

d d I E faire sortir 
terns eman er que es trangers les Etnm. 

vuident Ia Chambre, et alors 1'0- gers. 

rateur ordonnera immediatement au 
Sergent d' Armes d'en faire executer 
l'ordre sans debats. 

20 



10 Membres- Conseil Legislatif. 

20. 

Membres 11 est recommande Ii chaque Mem
qui Iaissent bre, qui voudra sortir de la Chambre 
laseance. d I' d d' S 

Absence 
desMem
bres. 

Conge 
d' Absence. 

Messager 
du Conseil 
Legislatif. 

pen ant a seance, e Ire au er-
gent d'Armes, l'endroit OU on pour
ra Ie trouver en cas de besoin. 

21. 

Qu'aucun Membre pendant la ses
sion, ne pourra s'absenter pour plus 
d'une seance Ii la fois, sans une per
mission expresse de la Chambre. 

22. 

Que cette Chambre n'accordera 
aucun conge d'absence, (Ii moins qu'il 
n'y ait quarante Membres presens 
en ville,) que sur des aff'aires des plus 
urgentes et accidentelles, spec.iale
ment exposees Ii cette Chambre. 

DU CONSEIL LEGISLATIF. 
23. 

Que Ie Maitre en Chancellerie, 
qui assiste au Conseil Legislatif, soit 

re~u 



Conseil Legislatif. II 

re~u en qualite de son Messager it la 
table du Greffier, les Membres assis, 
ou il remettra Ie Message dont il sera 
charge de la part du Conseil Legis
latif. 

24. 
Que tous les Messages de cette Messages 

, . €nvoyes au 
Chambre a l'Honorable Consell Le- Conseil Le-
gislatif, soient envoyes par un Mem- gislatif. 

bre de cette Chambre. 
25. 

Q I Ch b . Conferen-
ue orsque cette am rc JU- ces avec Ie 

gera necessaire de demander une Conseil Le-
t" 1 C '} L' . 1 O'islatif. con1erence avec e onsel egIs a- <> 

tif, les raisons a etre donnees par 
cette Chambre, sur l'objet de la Con
ference, seront deduites et passecs 
par la Chambre, avant qu'il soit nom-
me un Messager pour faire la dite 
demande. 

26. 

Que les MessaO"es de I'Honorable Messages 
• ..0 rectus du 

Consell Leglslatlf seront recus dans Consei\ u-
cette Chambre, aussit6t qu'ils auront gislatir. 

ete annonces par Ie Sergent d' Armes. 
27 
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27. 

Con~c!lIers Que les Conseillers Legislatifs 
LC.6isl~tif3 qui d6sireront entendre les debats, 
!Jill assls- . ' , h d 1 
tent aUK pOUfl'Ont aVOll' des sIeges ors e a 

Debuts. Barre, dans un cnJroit destine Ii 
cette fin, sujets a se retirer fJuand on 
vuidera la Chambre. 

DES ETRANGERS. 

28. 

Comluite Que les Etrangers admis dans la 
des Etran- Chambre durant les sean-ces quO gers.' , 1 

feront du bruit ou se conduiront 
irn'>guliercment, seront commis a la 
garde du Sergent d' Armes, pour su
bir Ie jugement de cctte Chambre. 

DU JOURNAL, &c. 

29. 

Copies en Que des copies du Journal traduit 
.r~~~I~~:: du (tans In langne Frangaise seront mises 
;'';''1~ '-:''' ., •• 
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sur la Table tous les jours pOUl' I'u
sage des IHembres; ct aussi copies 
des Discours du Trone, des Adres-

-ses, Messages et entrees des aut res 
procedes et deliblTations de Ia Cham
bre sur la demande qui en sera faile 
par deux Membres. 

30. 

Qu'une copie elu Journal de ceite ;Copie IlLl 

Chambre soit ddivrcc '1 Son Exccl- Juurual (. pour Ie 
lence Ie Gouverneur, uy::mt midi de Couvcr-

chaque jour, apres avoir etc lue ct ncur. 

approuvce par la Chambre, certifiee 
par Ie Greffier. 

31. 

Que Ie Greffier fasse immediate- Index des 

ment un Index aux J o.urnaux de cette Journaux. 

Chambre referant aux diverses ma-
tieres y contenues; et qu'a Ia fin de 
chaque Session du Parlement, il fas-
se un semblable Index aux J our-
nau..-x. 

32 



14 Regles de la Chambre. 

32. 

Acces dll Que jusqu'a ce que cette Chambre 
Conseil Le- adopte la mesure de faire imprimer 
gislatif aux 1 . Ch 
Journ:lUx. ses votes tous es Jours, cette am-

bre consent Ii ce que Ie Conseil Le
gislatif puisse faire inspecter les 
J ournaux de cette Chambre de la 
meme maniere que cette Chambre 
peut, par l'usage Parlementaire, faire 
in specter les Journaux du Conseil 
Legislatif. 

, 
LES REGLES DE LA CHAMBRE. 

33. 

A pplica- Que les Regles de la Chambre Se-
tion des t b ' d I C ., d Regles aux ron 0 servees ans es omltes e 
Comites de toute la Chambre, autant qu'eUes se-
toute Ill. I' bl ' 
Chambre. ront app lca es, excepte Ia RegIe 

Cas im
pr~vus. 

qui limite Ie nombre de fois qu'on a 
droit de parler. 

34. 

Que da ns tous les cas imprevus, 
on aura recours aux Regles, Usages 

et 
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et formes du Parlement; lesquels se
ront suivis jU'5qu'a co que cette 
Chambre juge a propos de faire une 
RegIe ou des Regles applicables a 
teIs cas imprevus. 

DIVISION DE LA CHAMBRE. 

35. 

Q d' ., d I Inscripue sur une IVISIOn ans a des nOIDS, 

Chambre, les noms de ceux qui ont 
vote pour ou contre la question, doi-
vent etre entres sur les Minutes, si 
deux Membres Ie requierent. 

DES MOTIONS ET QUESTIONS, 

36. 

Qu'une motion pour aJ' ourner est ~otion 
, , d'aJourne-

touJours d ordre. ment. 

37. 

I P ~ Motion Qu'une motion pour que e rt;- que Ie Pre-
sident Iaisse Ie Fauteuil, est toujours sident lais-

d' d se Ie Fauor re teuil. 



I6 Motiuns s,- Questiuns. 

d'ol'dre, et cloit etre decidee avant 
toute autre motion. 

38. 

Forme des Qu'aucune motion ne sera debuttue 
motions et Ou posee, a moins qu'elle ne soit 
~~~~. lee- par ecrit et secondee; et quand une 

motion sera seconclee, elle sera lue 
en Anglais et en Fran~ais par l'Ora
teur, s'il possede ces deux langues; 
sinon, l'Orateul' donnera lecture dans 
celle de ces deux langues qui lui sera 
familiere, et la lecture en l'autre 
langue sera faite par Ie Greffier a la 
table, ou son Depute, avant d'etre 
debattue. 

39. 

Q ' " . I Molions U aprcs qu une motIOn sera lie 
He peuYe,nt par l'Orateul' eUe sera censce etre 
elre rellrGCs ~ 
an.ns permis- en la posseSSIOn de la Chambre; eUe 
liion. pouna lll~anmoin;.; etre en tout tems 

retiree par pC:l'lnission de la Chan!· 
bl'c, avant d'e Lre decidee Oli amen
ell-e. 
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40. 

Quand une question est en debat, ;\Iotions 
, d ' " , sur des aucune motIon ne Oit etre re~ue, a questions 

moins qU'eIle ne so it pour l'amender, sous.dis

Ia remettre a un Comite, l'ajourner a CU5SI011. 

un certain jour, ou pour la question 
prealable, ou pour ajourner. 

41. 

La question prealable, jusqu'a Que,~,on 
ce qu'elle so it deeidee, exclut tout prealabl. 

amendement et debat sur la question 
principalc ; et doit etre dans les mots 
suivants: "lit question principale se-
" ra-t-elle ma.intenant mise ?" 

42. 

Que jusqu'a ee qu'une motion, 
pour rCferer une question a un Co- ;'IIolions 

, , 'd' 'd' pour ren-mIte, S01t eel ee, on ne peut pro- voi 

poser aueune motion d'amendement 
sur la question prineipale. 

E 43. 



18 ~Iotions f:r Questions. 

43. 

Ordre des Que toutes questions, soit en Co
questions. mite ou dans la Chambre, seront mi-

ses dans l'ordre qU'elles auront ete 
proposees. 

44. 

Nulle mo- Qu'aucune motion, precedee d'une 
tio~ ne doit preface ou preambule, ne sera admise 
;lVOlr un Ch b 
preambule. dans cette _ am reo 

45. 

Reception. Que toute motion queUe qU'elIe 
des mo- soit, lorsqu'elle est secondee, doit 
lions. 

etre re~ue et lue par l'Orateur, ex-

l\Jnlinr.' 
C')lrtraires 
an Re::-;J0s 
,-," Pri"i
l~ges. 

cepte dans les cas prevus par les 
Regles de la Chambre. 

46. 

Qu'"il sera du devoir de l'Orateur, 
lorsqu'il croira qu'une Motion par lui 
re<;ue et lue peut etre contraire aux 
Regles ou PriYileges de cette Cham
bre, de Pen avertir aussitOt avant que 

la 



.flides ~. Subsides. 19 

la Question, soit mis.e sur telle Motion, 
et de citer la RegIe applicable au 
cas. 

AIDES ET SUBSIDES. 

47. 

S ' 'l':' d I De l'ordre 
I aucune motIOn est lalte ans a quand aux 

Chambre pour aucune Aide, Subside) Motions 
'. h I I I concernant lffipot ou C arge sur e peup e, a con- les Aides e~ 
sideration et debat de telle motion ne Subsides, 

doit pas se faire tout de suite, mais 
elle sera ajournee jusqu'a. tel jour 
subsequent que la Chambre jugel'a a 
propos de fixer, et alors l'objet sera 
refere a. un Comite general de la 
Chambre ; et Ie rapport de son opi-
nion sera fait, avant qu'aucune reso-
lution ou vote ne soit passe sur I'ob-
jet en question. 

48. 

Q t A 'd et S b l'dt>"-"" Droits de ueous 1 es US ""oJ. ""A; - cetteC!Jam-
des a. Sa Majeste par Ia Le"gislature bre, ',m-

du Canada, sont Ie seul don de l'As- ~~~ !~S 
semblee Subside,·~ 



Abandon 
l1e ses 
strictes 
droits en 
certains 
cas. 

20 Aides ~ Subsides. 

sembIee de cette Province ; et que 
tous Bills pour accorder telles aides 
et subsides doivent commencer dans 
l'AssembIee, parce que c'est Ie d~o~t 
incontestable de l' AssembIee de dIrl
ger et de fixer dans chac~n, de. ces 
Bills, les fins, les buts, consIderatIOns, 
conditions, limitations et qualifica
tions de tels dons, lesquels ne peu
vent etrealteres par Ie Conseil Legis
latif. 

49. 

Qu'afin d'acceIerer les affaires de 
la Legislature, la Chambre ne doit 
pas insistel' sur Ie privilege reclame 
et exerce par elle, en rejettant des 
Bills, venant du ConseiI Legislatif, par 
la raison qu'ils imposent des peines 
pecuniaires, et en rejettant des amen. 
dements faits par Ie Conseil LeO'isIa
tif, parce qu'ils introduisent ouoalte. 
rent les penalites pecuniaires impo
s~~s par les Bills qui lui sont envoyes 
par la Chambre ; pOurvu que telles 
p(malit(~3 imposees en iceux, soient 

seulement 
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seulement pour punir ou prevenir Ies 
crimes et offenses, et qu'elles ne 
tendent pas a mettre une charge sur 
Ie sujet, soit comme aides et subsides 
accordees a Sa .Majeste, ou pour au
cuns effets generaux ct speciaux par 
Ie moyen de droits, peages, cotisa~ 
tions, ou autrement. 

DES BILLS PUBLICS. 

50. 

Que tout Bill Public sera introduit Manh~re 
. fi d" . d'intro-par une motIOn, a n aVOlr permls- duire les 

sion d'introduire tel Bill, dont Ie titre Bills. 

sera specifie dans Ia motion, ou par 
une Motion afin de nommer un Co-
mite pour Ie preparer et Ie soumettre 
a Ia Chambre ; ou par un ordre de Ia 
Chambre sur Ie rapport d'un Comite. 

51. 

Qu'aucun Bill ne sera renvoye a ~,us deux 

un Comite ni amende avant qu'il ait fOls. 

ete Iu deux fois. 52 



Amende
mens rap
portes par 
les Comi
tes. 

22 Pills Publics. 

52. 

Que tout amendement doit etre 
rapporte a la Chambre par Ie Presi
dent a sa place; apres Ie rapport, Ie 
Bill sera de nouveau sujet aux debats 
et amendemens dans la Chambre, 
avant que la question pour Ie gros
soyer soit prop osee. 

53. 

Lus trois Que tout Bill recevra trois diffe
fois a dif- rentes lectures chacune a differens ferents . , 
jours, ,avec .lours, avant ,qu'il so it passe, excepte 
exceptIon. dans les occasions urgentes et ex~ 

traordinaires, et dans ce cas il pourra 
e tre lu deux ou trois fois dans un 
Jour. 

54. 

Lectures Que quand un Bill est lu dans Ia 
~~~i~:~:. Chambre, Ie Greffier doit en certi

fier la lecture et la date sur Ie dossier. 

55. 
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.55. 

Que Ies Bills rHeres a un Comite Lectures 

de toute Ia Chambre seront premiere- des Bill~ , en Comites 
ment Ius en entier par Ie Greffier, puis generaux. 

par Ie President, et ensuite discutes, 
clause par clause; Ie preambule et 
Ie titre seront consideres en dernier 
lieu. 

56. 
Que quand un Bill est passe par Ia Bills pass~s 

Chambre, Ie Greffier doit Ie certifier b~a~abr(. 
et mettre la date au bas du Bill. 

57. 

Qu'on procedera de la meme ma- .B~lls qui 
. , I B 'll' ongment mere, tant pour es z s qUI auront au Conseil 

pris leur origine et passe dans Ie Con- Legislatif. 

seil Legislatif, que pour ceux qui au-
ront pris leur origine dans cette 
Chambre. 

58. 

I d G ffi Certains 
I sera u devoir du re er en devoirs as-

L oi, apres la presente Session, de sign~s au 
,. Greffier en 

reVIser Loi. 
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reviser tous les Bills Publics, apres 
Ia premiere lecture; apres avoir fait 
telle revision, il y mettra les in i
tiales de son nom, il certifiera en en
cre rouge sur Ie dossier des dits 
Bills, qu'ils sont . corrects, et Ie dit 
Greffier en Loi sera responsable de 
la due execution de tel devoir en 
obeissance a cettc Resolution: et afin 
qu'il puisse etre informe reguliere
ment des Bills qui auront ete Ius une 
premiere fois, il sera du devoir du 
plus ancien Greffier des Comites de 
l:ette Chambre, de lui fournir, chaque 
,!Our pendant la session, une liste des 
Bills qui auront He Ius pour la pre
miere [ois, et du jour qui aura etc fixe 
pour la seconde lecture, et que dans 
taus les etages subsequents de tels 
Bills, Ie elit Greffier en Loi sera aussi 
responsable d'iceux, et verra qu'ils 
~I)ient corrects, dans Ie cas ou des 
amendements y auroicnt ete faits; et 
que Ie dit Greffier en Loi fera un 
abrege, ~ Breviat,) de chaque tel Bill 
avant la seconde lecture. 

59. 
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59. 

Que tous Bills tant Publics que Bi~ls tt 
P ., I b" d" BreVlats rives et es a reges Iceux, scront Seront im· 

imprimes, avant la seconde lecture, primets.-
exccp Ion. 

pour l'usage des Membres de la Le-
gislature, Ii moins que la Chambre ne 
dispense, dans certains cas, de telle 
impression, Ii l'exception neanmoins 
de certains Bills de continuation 
d' Actes, ou Bills de Remboursemcnts, 
ou autres Bills courts qui n'introdui
sent aucune innovation importante, de 
l'impression clesquels 1.\1"1'. l'OrateUl 
pourra cle lui meme, dispenser. 

, 
DES BILLS PRIVES. 

60. 

Tout Bill prin~' cloit etre introduit .Intrcd[.;c-
A " l\.r tlOn de par requete, presentee par un . em- Bills p!"i\"~5. 

bre, et secondee. 

61. 



Bills Prives. 

61. 

Pr~cet1e3 Qu'il ne sera pas permIs d'in-
1::11 certain troduire aucun Bill sur aucune 
:O;t~~~nap- petition tendante a proposer aucun 
Comite. ouvrage a faire par peage ou droits 

imposes a cette fin, dans aucun lieu 
particulier, avant que telle petition 
ait ete referee a un Comite, qui en 
examinera l'objet et fera rapport ala 
Chambre. 

62. 
Nulle reti- Que lorsqu'aucune Petition ou Bill 
tion enten- f. " I Ch b 't' , due qu'- prcsente a a am re, aura e e re-
apres Ie fere a un Comite pour en examiner Ie 
Rapport. sujet, et en fail'e Ie rapport qui lui 

paroitra convenabIe, la Chambre 
n'aclmettra aucuns des Petitionaires a 
etre entendus par eux ou leur Conseil, 
contre telle Petition ou Bill, jusqu'a 
ce qu'il ait ete d'abord fait rapport du 
sujet ala Chambre. 

63. 

J~~ Comite Que Ie President d'aucun Comite 
~legeant B'II" d" , 
do~t donner sur unl . prlVt', ne O1t sIeger avant 
~l\l, d'en 
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d'en avoil' affiche notice dans Ie yesti
bule de Ia Chambre, huit jours q'a
vance. 

64. 

Que toutes personnes dont l'inte- Et les in

ret ou Ia propriete peut etre affecte ~~r;t~~ten_ 
par aucun Bill prive cornparoitront dus de~a,nt 

, . Ie Coml(e. 
personnellement devant Ie COmlte 
pOur donner leur consentement, et si 
el1e ne peuvent comparoitre person
nellement, elles enverront leur COn
sentement par ecrit, qui sera prou\'e 
devant Ie COI'nite par un ou plusieurs 
temoins. 

65. 

Que lorsqu'aucun Bill sera sou- Bills pour 
. '1 Ch b fi confirma-mlS a a am re pour con rmer tion de 

des Lettres Patentes, une vraie copie ~~~~~(~S, 
des dites Lettres Patentes sera an
nexee au dit Bill. 

66. 

Avant qu'il soit presente a cette petitions pour des 
Chambre aucune Petition pour obte- Bills qui 

tenir accordcnt 
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,les privi- tenir permission d'introduire un Bill 
leges ex- ., f. • P d 
clusifs doi- prIve pour crIger un ant au es 
vel!t ~t~e Pants pour regler queIque Com-
precedees' . • 
de. certains mune, pour OUVrIr queIque Chemm 
~~~ss~u- de Ba~'ri~r~, au pour ac?or?~r it 

queIqu'mdlvldu au a des mdlvldus 
quelque droit au privilege exclusif 
quelconque, au pour alterer au renou
"eller quelque Acte du Parlement 
Provincial pour de semblables objets, 
il sera donne notice de la demande 
qu'on se propose de faire, dans un des 
papiers publics du Di~trict, publics 
en Anglais, et dans l'un de ceux pu
blies en Fran~ais, s'il y en a, et par 
une affiche posee a Ia porte des 
Eglises des Paroisses au Townships 
qui pourront etre interesses a telle 
application, au a l'endroit Ie plus 
public, s'il n'~ a point d'Eglise, pen
dant deux moms avant que telle Pe
tition soit presentee. 

Tems pour 
13. recep
tion des 
Petitions 
pour Bills 
:JriH!s. 

67. 
Qu'a l'avenir cette Chambre ne 

re?evra des Petitions pour des Bills 
prlves que dans les premiers quinze 

jours 
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jom's de chaque session. 

68. 

Que cette Chambre ne recevra rns pour 

des Bills prives que dans les pre- Teev~ir 
. . . . d h reI' Bill; 

mlers' vmgt-quatre Jours e c aque des es. 
session. prj, 

69. 

Que cette Chambre ne recevra Terns pOUr 

aucun Rapport de Comite Special, recc\'oirdes 

I B 'll ., d I Rapports sur aucun te 'l pflve, que ans es slIr Bills 

pre~icrs quarante jours de chaquc prives. 

seSSIOn. 

70. 

Apres la presente Session, et avant Noticts 

qu'il soit presente a ceUe Chambre (SOliS la re
, • • •• gle 66) re-

aucune PetItIon pour obtemr permls- lativernen~ 
sion d'introduire un Bill prive pour ~ des Peh hons pour 
eriger un Pont de peage, la personne Bi!ls pri\'es 

I . dOlvent 
OU es personnes qUI se proposeront contenir 

de petitionner pour tel Bill, en don cert~ines 

I N · d' I' I partJcula-nant a otICe or onnee par a reg e rites. 

soixante-et-sixieme, donneront aussi, 
en 
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en me me tems et de la meme rna
niere, un avis notifiant les tau.-x qu'
elles se proposeront de demander, 
l'etendue du privilege, l'elevation des 
Arches, l'espace entre les Culees ou 
Piliers, pour Ie passage des Cageux, 
Cages et Batimens, et mentionnant 
si elles se proposent de batir un Pont 
levis ou non, et les, dimensions de tel 
Pont-levis. 

71. 

yne ccr- Que tous les frais et depenses oc
tam~ som- casionnes par les Bills prives qui ac-me a depo- " 
eer avant cordent queIque avantage ou prIvilege 
qu'unePe- I 'f I 'd '1 ' tition pour exc USI ,et es proce ures y re atIves 
un Bill. pri- dans cette Chambre, ne doivent pas 
ve, plllsse b I P bI' "I . etrc re~ue, retom er sur e u IC, et qu I est 

juste et raisonnable que partie de ces 
frais et depenses soit supportee par 
ceux qui demandent les dits Bills, et 
une somme qui ne sera pas moindre 
que £20 sera deposee entre les 
mains du Greffier de cette Chambre 
par Ie Petitionnaire avant que la Pe~ 
tition soit l'cgue. 
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7:2 

Que Ie Greffier de cette Chambre Greffier 

soit tenu aussitot apres Ia Proclama- doit donner 
. " 1 C . davis du tlOnemanee pour a onvocatIon u terns OU 

Pariement Provincial pour Ia depeche seront re-

d ir' d' dIG c;ues les eS auarres, annoncer ans a a- petition~, 

zette de Quebec et autres Papiers le~ ~ilIs 
• . prIves et 

Nouvelles, pubhes en cette Province, Rap.ports 

jusqu'a la tenue du Parlement, Ie jour sur lceu,,· 

auquel doit expirer, suivant les Regles 
de cette Chambre, Ie delai pour re-
cevoir les Requetes pour des Bills 
prives, et que Ie dit Greffier soit aus-
si tenu d'annoncer, par une Notice 
affiehee dans les Chambres de Comi-
tes Speciaux, et dans Ie Vestibule de 
cette Chambre, des Ie premier jour 
de chaque Session, Ie jour ou, suivant 
les Regles de cette Chambre, doivent 
expirer les delais pour recevoir les 
Requetes pour des Bills prives, les 
Rapports sur les Requetes et aussi 
les Rapports sur les Bills sUr ces 
Requetes. 

DES 
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DES PETITIONS, MEMOIRES, &c. 

73. 

Dc la pre- Toutes requetcs, memoires OU' 

sentation autl'eS papiers adresses a la Cham
des Peti-
tions. bre d' Assemblee, seront presentes 

par un Membre siegeant, et celui 
qui les aura presentes sera respon
sable a la Chambre, qu'ils ne con
tiennent den cl'impropre ni d'inde
cent. 

74. 

1\Jell\bres Que lorsqu'il sera presente a la 
iuteresses Chambre une Requete tenclant a l'in
dan? .des corporation d'aucun nombre de per
PetitIOns 
demandant sonnes pour faire aucun Commerce 
a. etre in- T ffi d 1\1 b d corpores. ou ra c, ceux es em res e 

cette Chambre qui sont actuellement 
dans Ie cas d'etre incorpores, en 
consequence de telle Requete, pour 
faire tel Commerce ou Traffic, sont 
personnellement interesses dans tou
tes questions qui peuvent s'elever sur 
telle Requete et sur toutes proce
dures subsequentes qui en peuvent 
resulter. Lecture 
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J,ecillJ'e des Documents mis dCl'llJIt III 

Chambre. 

75. 

Que tous Documents mis devant la Documents 

Ch b ,!', , I~" devant la am re, ou relcres aux vornltcs Chambre 

pour leur consideration doivent ou un Co-
A d I' I ! . I mite-de etre e (rOIt US une fOlS par e leur lec-

Greffier ou Ie President a la tahle, tureo 

mais une fois Ius a la Chambre ou 
dans un Comite, alaI's, cornme toute 
autre papier qui appartient it la 
Chambre, it faut une motion pour en 
avail' lecture; et si oll objecte, on 
preneIm Ie sellS de la Chambre ou dll 
Comite. 

, 
DES COl\UTES. 

76. 

En formant un Cornia:: dc toute COluitvs de 

Ia Cllambr'" l'Orat(;ll1' quittera la to~te la c < '- , < ('Il~mbrc-

fautcuil, et \til President S('I:1 Iii )nune de leur for-
0, 0 1 Co, 0, I mationo pomo prCSlC ('1' all omlll', ('t I aura a 

c • mcmc 
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meme autorite que I'Orateur de la 
Chambre ; et dans tout autre Comitc 
Ie President aura la meme autorite. 

77. 

Comites . que }a .maniere de n~mmer un Co
spcciaux- llnte specIal, sera premlerement :-de 
m:lIIiere de determiner Ie llombre dont il consis-
les nom-
mer. tera, ensuite chaque lVlembre en pro-

posera un, dont Ie nom scra pris par 
ecrit par Ie Greffier; ceux qui am'ont 
Ie plus de voix, scront pris succes
sivement jusqu'a ce que Ie nombre 
ait He complete; et s'il s'eleve au
cune difficulte sur ce que deux lVlem
hres ou plus, auroient un nombre egal 
de voix, l'opinion de la Chambre sera 
prise, quant a la preference ; mais il 
sera toujours entendu, qu'aucun Mem
bre, qui se sera declare ou aura de
mande une division contre Ie corps 
ou Ia substance du Bill, motion ou 
matiere, a renvoyer au Comite, lors 
de la lecture d'icelui, ne sera pas_ 
nomme pour faire partie du Comite 
sur un tel ]Jill, motion ou matl('Tc. 

78. 
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78. 

Que tout Membre qui introduira un Mllllure 

Bill, .Petition ou Motion sur quelques qdU~t·illtru-
..." UI un su-

objets, qm pourront etre rCfed's it un .l,·I, doit 
C ., 1 b de' eire un du omlte, sera un ( u nom re u oml- Comitc. 
te, sans qu'il so it nomme par la 
Chambre. 

79. 

Que sur Ie nombre des MembresQuorum , C ., d'un Comi-
nommes pour composer un omlte, le special. 
ce sera la majorite de tout Ie nombre 
choisi, qui dans tous Ies cas sera 
un Quorum, competent pour proceder 
aux affaires, Iorsque Ie nombre qui 
df'vra former tel Quorum ne sera pa!" 
specialement fixe dans la motion de 
nomination. 

DES MESSAGERS. 

80. 

L'Ol'ateul' lle la Chamhre 
]';1 ll:':~ Messa~el':-;; mais il 

Homme- IVLmierc de 
Hummer 10·, 

~CJ''' tou- 1\1(,,,',,~crr 

J0tll~; 
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jou)'s entel1l1u que Ie Membre qui 
aura fait Ia motion pour Ie message, 
sera de droit un du nombre des dits 
messagers, et que tout .Membre qui se 
sera declare, ou aura demande une 
division eontre Ie dit message, ou 
eontre Ie sujet d'ieeIui, ne pourra etre 
nomme un des messagers. 

DES ORDRES DU JOUR. 

81. 

Doit avoir L'ordre <Iu jour doit avoir prefe
prcseanee renee sur toute Motl'on devant Ia sur les Mo-
tions. Chambre. 

82. 

O.-dres per- Qu'il soit une regIe permanente de 
dus fauledc eette Chambre, que Iorsque quelque 
Quorum. . 

ordl'e clu .Jour se trouvera per~lu par 
un Comite de tonte la Chambre, qui 
se levera faute de Quorum, ou par 
un ajournement de Ia Chambre, faute 
de Quorum, les orcll'es ainsi perdus 

seront 
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seront considcres en succession COl11-

me les premieres questions sur lcs
queUes la Chambre llcvra proccder tl 
sa premiere reunion. 

, 
DES PRIVILEGES. 

83. 

Lorsque quelque matiere de pri- Quc~t!OIlS 
'I' , 11 " de Pnvl-

VI ege se presentera, e e sera Immc- legc, 

diatement prise en consideration. 

, 
BIBLIOTHEQUE. 

84. 

Un CataloO"ue des Titres Edi- ~at~logllc 
b 'a fau·c. 

tions, Formats, prix d'achat et frais 
des Livres, sera tenu par Ie Greffier 
de la Chambre, et auquel en sera 
donne la garde et la responsabilite. 

~5. 
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85. 

Local ue Que la B ibliotheque sera cIeposee 
\., BilJlio· dans la Chambre de Comite, ou Ie 
thc,!ue. 

Bureau du Greffier, ou aucune autre 
partie de cette Chambre, ainsi qu'il 
paroitl'a Ie plus convenable ci-aprcs 
a M. l'Orateur. 

86. 

Acces U la Qu'aucune personne n'aura droit 
BilJliothc· 
que-Qui d'avoir aCCeS aux Livres, a l'excep-
pe?tcn a~ tion dn Gouverneur Lieutenant-Gou-
vOir ues LI- "Ad 
vrcs. verneur, au la Personne ayant 1 -

ministration du Gouvernement, des 
Membres des Conseils Executif et 
Legislatif, et de la Chambre d' As
semblee, et des Officiers des deux 
Chambres pour Ie terns d'alors. Que 
l'on pourra avail' acces aux Livres Ii 
toutes les heures durant les Sessions 
de la Legislature, et Ie Mardi de 
chaque semaine, depuis dix heures 
du matin jusqn'a trois heures de l'a
pres midi, durant les prorogations; 

mals 
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mais on ne permettl'a ,1 :lUcune 
personlle, sous quelque prctexte que 
ce soit, a l'exception c1u Gouverneur, 
Lieutenant-Gouverneur, ou la Per
sonne ayant l'Atlministration tIu Gou
vernement, d'en emporter aucun hoI's 
de cet Edifice. 

87. 

Que Ie Greffier fera regulii'l't'lllCllt GreffiCl' fe-

t 'I eh 1 '1-' rarapport un rappor a a am )re, pat a VOle SlIl I'etat 

de M. l'Orateur, it l'ouverture de de la Bibli-

h S · I I' ' 1 d 1 othequc. C aque eSSlOn, <. e etat actue e a 
Bibliotheque. 

88. 

Le Greffier de cette Chambl'e est O.mra~,(·, 
perlodl-

autorise it faire venir chaque annce ques. 

la continuation des ouvragcs pe
riodiques de la Bibliothcque de ceUe 
Chambre. 

.. ·HEURES 
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HEURES DES BUREAUX. 

89. 

Hcurcs dcs Que les Heures des Bureaux pour 
llureaux. les Officiers de cette Chambre, ainsi 

que pour les Ecrivains extraordillaires 
employes durant la Session, Sel'Ullt 
depuis lleuf heures du matin jusqu'a 
midi, et depuis une heure de l'aprcs
midi jusqu'a huit heures, et de Ut jus
qu'a ce que les affaires <.Iu Jour soient 
expediees. 

Y;\.CANCES DA.NS LES BUREAUX. 

90. 

A vant de pOUl'voir a aucune des 
Enquete 0.- I 1 Ch b . 
vant de paces l e ccttc am re qUI pour-
remplirlcs raient <.Ievenir vacantes, il sera fait 
places '"0.- A I I / . / I 
cantc3. une enquete touc lant ::t necesslte l e 

telle place, Ie montant lIes salail'es et 
cmoIU:l){:,:1S qui y sout attaches, et 
tels salaires sel'Ont de nouveau fixes 
lor .. lIe chaque lUutation. 

IMPOR-
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IMPORT.\ TIONS & F,XPORTA
TIONS. 

91. 

Que Ie Greffier de cette Chambre Tablea.ux 
des Impor-

mettra devant cette Chambre llans Ie lations el 
, l·h S' T _ Exporla-COUl S <. e C aque eSSlOn, un a lions qui 

bleau . General des Importations et seronl pre-

1 E . 1 P' pares pal Ie ( es xportatlOns ( e cette rOVlllCe, Greffier et 

pris sur les retours qui pourront etre imprimes. 

mis devant cette Chambre, par ordre 
de Son Excellence Ie Gouverneur en 
Chef; que Ie dit Greffier mettra aussi 
clevant cette Chambre a la prochaine 
Session, un semblable Tableau pour 
les sept dernieres annees, et fer a 
imprimer Ie dit Tableau, pour qu'il 
soit aj oute a l' Appendice du J our-
nal de l'annee prochaine, et cha-
que annee, il fera imprimer un 
sembI able Tableau, pour etre de 
meme insere dans l' Appendice des 
Journaux d'alors. 
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